
 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

24 JUIN 2026 
. 

T. CAMILIERI 

Syndicat Autonome  

de la Fonction Publique Territoriale 
  

BULLETIN D’ADHESION 
 

Je soussigné (e),  

Nom ………………………………………  Prénom……………………………………… 
 

Adresse……………………………………………………………………………..………..…… 
 

Grade……………………………………………………………………………………………… 
 

Collectivité…………….…………………………………………………………………..…… 
 

Demande mon adhésion au 
SYNDICAT AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE (S.A.F.P.T) 

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan - ZI Toulon Est  

Adresse postale : BP 368 - 83085 Toulon Cedex 9 
 

à compter du…………….………………………   
 

Je recevrai après paiement de ma cotisation une carte syndicale 

 ainsi que le journal syndical édité par le S.A.F.P.T. 
 

Date  ……………………………               Signature 

 

     Évolution et Gel du Point d’Indice 2010-2026 
  

Le point d’indice est au cœur de la rémunération des fonctionnaires… 
. 

Mais son évolution reste souvent mal comprise, alors même qu’elle impacte directement le pouvoir d’achat 

des agents publics. 
  

Gel, revalorisation, décisions politiques… chaque évolution du point d’indice a des conséquences concrètes 

pour les collectivités et leurs agents. 
  

     Comment fonctionne le point d’indice et quels sont ses impacts réels sur les salaires ? 
  

Vous découvrirez : 
 

-Le rôle du point d’indice dans le calcul de la rémunération 

-Les évolutions récentes et leur contexte 

-Les impacts concrets sur le traitement indiciaire 

-Les enjeux pour les DRH et les employeurs publics 

-Les perspectives et points de vigilance 
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POUR RECEVOIR NOTRE NEWSLETTER 
.. 

VEUILLEZ SAISIR VOTRE ADRESSE MAIL SUR NOTRE SITE :  
 

WWW.SAFPT.ORG 

Votre contact local 
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http://www.safpt.org/


 

Lanceurs d’alerte : ce que change concrètement le décret n°2026-311 du 24 avril 2026 
. 
.Le cadre juridique des signalements évolue à nouveau… et ce n’est pas une simple mise à jour technique. 
. 

Le décret n° 2026-311 du 24 avril 2026 marque une étape supplémentaire dans la structuration du dispositif 

français de protection des lanceurs d’alerte, avec des impacts opérationnels directs pour les employeurs 

publics et leurs dispositifs internes.  
. 

     Une extension ciblée des autorités compétentes 
. 

Le texte intègre désormais Tracfin parmi les autorités externes habilitées à recevoir des signalements. Cette 

évolution n’est pas anodine : elle ouvre explicitement la voie à des alertes liées à la lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  
. 

En parallèle, les champs d’intervention de l’Autorité des marchés financiers (AMF) et de l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) sont élargis, renforçant ainsi la couverture sectorielle du 

dispositif.  
. 

     Une cohérence renforcée avec les enjeux de sécurité financière 

Ce décret s’inscrit dans la continuité de la loi du 13 juin 2025 visant à lutter contre le narcotrafic. Il traduit 

une volonté claire : faire du dispositif d’alerte un levier de détection des flux financiers illicites.  
. 

     Une entrée en vigueur à anticiper dès maintenant 

Le texte entrera en vigueur le 1er juillet 2026. Cela laisse peu de temps aux employeurs pour : 

– adapter leurs procédures internes de recueil des signalements, 

– actualiser leurs référentiels de conformité, 

– sensibiliser les agents aux nouvelles autorités compétentes. 
. 

     Ce qu’il faut retenir pour les RH publics 

Ce décret confirme une tendance de fond : 

   le dispositif des lanceurs d’alerte devient un outil stratégique de régulation, 

   les obligations des employeurs publics en matière de traitement des signalements se renforcent, 

   la sécurisation juridique des procédures internes n’est plus optionnelle. 
. 

      Lecture RH : derrière cette évolution réglementaire, c’est toute la gouvernance interne des signalements 

qui doit monter en maturité. 

Car un dispositif mal calibré, c’est un double risque : juridique… et réputationnel. 
  

Télécharger1777297792370   Décret n° 2026-311 du 24 avril 2026 

 

Entretien professionnel :  

une simple incohérence peut suffire à faire annuler toute l’évaluation ! 
  

C’est ce que rappelle une décision récente du tribunal administratif de Nîmes. 

. 

Un agent obtient l’annulation de son compte rendu d’entretien professionnel…  

non pas pour un vice majeur, mais pour une contradiction flagrante entre ses résultats et son évaluation. 

. 

     Des performances en amélioration 

     Une reconnaissance hiérarchique de la qualité du travail 

     … mais une notation en baisse et des objectifs jugés partiellement atteints 

. 

Résultat : erreur manifeste d’appréciation → annulation du compte rendu 

. 

      Cette décision envoie un signal clair aux employeurs publics : 

. 

L’entretien professionnel n’est pas une formalité administrative. C’est un acte RH à fort risque juridique. 

 

Ce que vous devez sécuriser absolument : 

 

  Le respect strict de la procédure (délai, contenu, étapes) 

  La cohérence entre les faits et l’évaluation 

  La traçabilité des éléments objectifs 

  L’alignement entre appréciation littérale et notation 

. 

     En pratique, le juge ne sanctionne pas une mauvaise évaluation… 

Il sanctionne une évaluation incohérente ou insuffisamment justifiée. 

. 

   Avis : Cette décision confirme une évolution de fond : le juge administratif ne se contente plus de vérifier 

la régularité formelle, il entre de plus en plus dans une lecture qualitative de l’évaluation RH. Pour les DRH 

territoriaux, cela impose un changement de posture : on ne sécurise plus seulement une procédure, on 

sécurise un raisonnement. 

 

Télécharger1775545041149 

Tribunal Administratif de Nîmes jeudi 12 mars 2026 n° 2403034 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

AVENIR RETRAITE : un rapport récent consacré aux équilibres des régimes de retraite publics 

met en lumière une évolution RH majeure : de nombreux employeurs territoriaux considèrent 

désormais que la hausse des coûts liés aux agents titulaires pourrait modifier profondément 

leurs stratégies de recrutement. 

  

Les enseignements du rapport sont particulièrement révélateurs : 

   40 % des employeurs publics interrogés estiment que la hausse des taux de cotisation entraînera un 

moindre recours aux agents titulaires. Cette tendance est encore plus marquée dans certains établissements 

médico-sociaux. 

 

   Les collectivités identifient plusieurs conséquences possibles : 

-hausse du recours aux contractuels ; 

-augmentation de l’externalisation ; 

-recours accru à l’intérim ; 

-développement des emplois à temps non complet.  

 

   Le rapport souligne aussi une transformation plus structurelle : la gestion RH publique devient de plus en 

plus pilotée par les contraintes financières et assurantielles. 

 

Derrière ces chiffres, une question stratégique se pose pour les DRH territoriaux et les exécutifs locaux : 

 

     Comment préserver l’attractivité du statut de fonctionnaire tout en absorbant une pression budgétaire 

croissante ? 

 

Car le sujet n’est plus uniquement statutaire. 

Il devient organisationnel, budgétaire, managérial… et même politique. 

 

Dans de nombreuses collectivités, les arbitrages RH deviennent plus complexes : 

-titulariser ou contractualiser ; 

-maintenir certaines compétences en interne ou externaliser ; 

-sécuriser les parcours ou flexibiliser les organisations. 

 

Le risque est réel : voir émerger une fonction publique territoriale à plusieurs vitesses, avec une montée 

progressive de la précarisation de certains métiers publics. 

 

Pour les professionnels RH, cela impose désormais : 

  une lecture stratégique des coûts RH ; 

  une anticipation des tensions de recrutement ; 

  une réflexion sur les modèles d’organisation ; 

  une sécurisation juridique des pratiques de recrutement. 

 

La transformation du statut territorial ne se fera probablement pas par une grande réforme unique. Elle est 

déjà en train de se produire… par l’effet cumulé des contraintes financières, des difficultés d’attractivité et 

des nouveaux modes de gestion. 

 

💬 Avis : Ce rapport confirme une évolution que beaucoup de DRH territoriaux observent déjà sur le terrain. 

La question n’est plus de savoir si les équilibres historiques du statut évoluent, mais à quelle vitesse les 

collectivités vont devoir réinventer leur modèle RH pour continuer à assurer le service public local. 

 

Mission complémentaire sur le système de retraite des agents des collectivités locales et des établissements 

hospitaliers - Perspectives à horizon 2045 | Igas 

Mission complémentaire sur le système de retraite des agents des collectivités locales et des établissements 

hospitaliers - Perspectives à horizon 2045 | Igas 

 

Laurent Trupin (IGF), Bastien Sayen (IGA), Benjamin Ferras (IGAS) 

 

https://www.igas.gouv.fr/mission-complementaire-sur-le-systeme-de-retraite-des-agents-des-collectivites-

locales-et-des-etablissements-hospitaliers-perspectives-horizon-2045 

 

Mission complémentaire sur le système de retraite des agents des collectivités locales et des établissements 

hospitaliers – Perspectives à horizon 2045 
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